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SAS PRO POSE
19 ROUTE DU BROCAS

31210 POINTIS DE RIVIERE
Tél : 06 17 59 45 34

Email : loyer.philippe@neuf.fr

M & Mme OUDRY 
359 COTE DE FIRE
31800 VILLENEUVE DE RIVIERE

 

 
 
Devis N° : D2308003 Le : 02/08/23

Photo Désignation PU HT Qté Mont.HT

   

FOURNITURE ET POSE DE MENUISERIES  

" en remplacement de menuiserie simple vitrage "  

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1200 mm, Hauteur 2360 mm

1 533.75 1 1 533.75

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Performances AEV : A4 E9A VA3.
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30 mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Mise en forme Cintre surbaissé: Hauteur Flèche 110 mm
Seuil PMR Alu 20 mm
Hauteur de poignée std porte-fenêtre à 1000 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou à levier ZH
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1680 mm, Hauteur 2360 mm

1 731.95 2 3 463.90

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
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Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Performances AEV : A4 E9A VA3.
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30 mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Mise en forme Cintre surbaissé: Hauteur Flèche 210 mm
Seuil PMR Alu 20 mm
Hauteur de poignée std porte-fenêtre à 1000 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou à levier ZH
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1680 mm, Hauteur 1450 mm

1 236.80 4 4 947.20

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Performances AEV : A4 E9A VA3.
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30 mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Mise en forme Cintre surbaissé: Hauteur Flèche 20 mm
Seuil PMR Alu 20 mm
Hauteur de poignée std porte-fenêtre à 1000 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou à levier ZH
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1680 mm, Hauteur 900 mm

1 124.55 2 2 249.10

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
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Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Performances AEV : A4 E9A VA3.
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30 mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Mise en forme Cintre surbaissé: Hauteur Flèche 20 mm
Seuil PMR Alu 20 mm
Hauteur de poignée std porte-fenêtre à 1000 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou à levier ZH
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1190 mm, Hauteur 1100 mm

499.10 1 499.10

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou onglet BAS + HAUT (Suivant HT)
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 1 vantail, gamme Auréa
Largeur 700 mm, Hauteur 1100 mm

301.20 1 301.20

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
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Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 1 vantail, gamme Auréa
Largeur 850 mm, Hauteur 2360 mm

628.90 2 1 257.80

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1680 mm, Hauteur 1950 mm

814.25 1 814.25

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Seuil PMR Alu 20 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou onglet BAS + HAUT (Suivant HT)
Eco-contribution REP PMCB
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Soufflet, gamme Auréa
Largeur 1200 mm, Hauteur 600 mm

325.20 1 325.20

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Loqueteau + canne
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1490 mm, Hauteur 1450 mm

603.85 1 603.85

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou onglet BAS + HAUT (Suivant HT)
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 2 vantaux, gamme Auréa
Largeur 1220 mm, Hauteur 1000 mm

496.55 1 496.55

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
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Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 6/18/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Battement centré
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Verrou onglet BAS + HAUT (Suivant HT)
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Porte d'entrée ALU 1 vantail
Largeur 1000 mm, Hauteur 2190 mm

2 395.35 1 2 395.35

Seuil 20 mm
Paumelles en applique Ton menuiserie
Blanc satiné RAL 9016 - Laquage menuiserie Classe 2
Pose en neuf en applique, Dimensions tableau
Pose en applique neuf - Dormant de 140mm
Menuiserie Monocolore
Poignée sur rosace CAPRI (int./ext.) + rosaces barillet
Serrure 5 pts (2 crochets/2 galets/pene) automatique
Tirant Droite, Vue de l'intérieure
Vitrage clair 44,2/14/4 WE FE Argon
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 1 vantail, gamme Auréa
Largeur 650 mm, Hauteur 1000 mm

786.30 1 786.30

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 4/20//4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie 1 vantail, gamme Auréa
Largeur 1450 mm, Hauteur 1100 mm

1 006.95 2 2 013.90

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
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Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Ouverture à la française tirant droit
Blanc 9016
Ouvrant Carré, Parcloses pentées
Renfort selon avis technique
Ferrage par fiches, Caches fiches BLANC
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 4/20/4 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Crémone simple à renvoi d'angle + Gâche PK
Poignée EDGE : BLANC
Eco-contribution REP PMCB

 

   

Menuiserie Châssis fixe, gamme Auréa
Largeur 2500 mm, Hauteur 2000 mm

1 093.55 1 1 093.55

Menuiserie PVC - Gamme Auréa
PVC sans plomb - Profils d'ouvrant de 77mm, 5 chambres -
Double joint d'étanchéité - Renfort acier galvanisé suivant
dimensions.
Vitrage faiblement émissif avec gaz argon et intercalaire
Isolant, certifié CEKAL, posé sous parcloses.
Produit certifié NF n°4721B15269.
Isolation thermique : Uw=1,3W/m².K et Sw=0,39
Pose en dépose totale, Dimensions tableau
Dormant aile de 30mm avec tapées rapportées pour
doublage 140mm
Blanc 9016
Soubassement plein hauteur 1000 mm
Renfort selon avis technique
Appui Rapporté avec débordement de 123 mm
Vitrage Clair 44.2/12/6 WE FE Argon F=32db/PF=31db
Eco-contribution REP PMCB

 

   

   

POSE DE L'ENSEMBLE 3 500.00 1 3 500.00

   

         

TVA 5,5%: 1 445.46 € (26 281.00 € HT)  
En application de la loi n° 80335 du 12 mai 1980 relative aux clauses de réserve de
propriété dans les contrats de vente, les produits vendus restent notre propriété jusqu''à
paiement complet de la facture.

Total HT :
TVA :

Total TTC :
 Net à payer :

26 281.00 €
1 445.46 €

27 726.46 €
 27 726.46 €

Mode de règlement : 40% à la commande, le solde à réception des travaux
La durée de validité de ce devis est de 15 jours.

Images et photos non contractuelles

Merci de nous retourner ce devis daté et signé avec les mentions : « Lu et approuvé » et « Bon pour accord ».



CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE REGLEMENT

L'acceptation de nos offres implique celle de nos conditions générales de vente et de règlement ci-après reproduites, lesquelles, pour les points traités par celles-ci,
prévalent sur toutes conditions d'achat, sauf dérogation écrite et expresse de notre part.

1. CLAUSE ECONOMIQUE

Nos produits sont vendus selon les conditions économiques connues à la date d'établissement du devis. Les prix sont fermes pendant le délai indiqué sur le devis.
Au-delà, ils sont actualisables et révisables, en fonction de l'évolution des indices BT appropriés.
Les commandes et les engagements pris par nos agents et représentants ne constituent pas des engagements fermes de notre part, les offres ne devenant définitives
qu'après confirmation de notre part. Cette mesure ne s'applique pas aux opérations de SAV.
En cas d'observation technique du client sur les termes de notre accusé de réception de commande, celle-ci devra être notifiée par écrit sous 48 heures à compter de la
réception de l'accusé de réception de commande.

2. CLAUSE DE DELAI ET EXPEDITIONS

Les délais indiqués sur nos offres et accusé de réception de commande sont des délais purement indicatifs que nous nous efforçons de respecter.
A défaut de mise en demeure du client, le simple dépassement de ces délais ne peut être invoqué comme cause d'annulation de la commande et ne peut ouvrir droit à
indemnité, laquelle, après mise en demeure, ne saurait en toute hypothèse excéder 5 % du montant de la commande.
Dans nos relations avec un client consommateur, celui-ci bénéficie des dispositions des articles L 216-2 et suivants du Code de la Consommation, selon lesquels, en cas
de non livraison du bien ou de la fourniture du service à la date de l'expiration du délai prévu, ou, à défaut de délai prévu, au plus tard trente jours après la conclusion du
contrat, le client peut résoudre le contrat par lettre RAR ou par un écrit sur un autre support durable, si, après avoir enjoint, selon les mêmes modalités, le professionnel
d'effectuer la livraison ou de fournir le service dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai. Le contrat est considéré comme
résolu à la réception par le professionnel de la lettre ou de l'écrit l'informant de cette résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté entre temps.

3. CONDITIONS DE REGLEMENT

3.1.1.1. Conditions générales

Nos produits étant fabriqués exclusivement sur commande, le paiement des fournitures s'effectue suivant les conditions particulières stipulées sur nos offres, devis et
confirmation de commande.
En cas de paiement fractionné, le défaut de paiement d'une seule échéance à son terme exact provoque l'exigibilité de plein droit et sans mise en demeure préalable, du
solde des échéances relatives à la même affaire.
Dans le cas d'atteinte grave au crédit de l'acheteur, ou en cas de procédure de sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire, ou encore à défaut de paiement à son
échéance exacte d'une précédente facture, nous nous réservons le droit de ne poursuivre l'exécution d'une commande qu'après fourniture par l'acheteur de garanties
complémentaires acceptées par nos soins.
Dans le cadre de travaux qui nous seraient confiés en sous-traitance, seront nuls et de nul effet les clauses, stipulations et engagements qui auraient pour effet de faire
échec aux dispositions d'ordre public de la Loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

3.1.1.2. Délai de règlement – escompte

Le délai de règlement de nos factures est fixé à 30 jours date de facturation.
Aucun escompte n'est accordé pour un paiement à une date antérieure à celle résultant des conditions générales ou particulières de vente.

3.1.1.3. Intérêts de retard – pénalités de retard (Article L 441-6 du Code de Commerce).

Tout défaut ou retard de paiement par rapport à la date de règlement figurant sur la facture provoquera l'application de pénalités de retard à un taux égal au taux d'intérêt
pratiqué par la Banque Centrale d'Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage.
En outre sera exigible l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement dues au créancier dont le montant est fixé par Décret.

4. CLAUSES DE RESERVE DE PROPRIETE ET DE RENONCIATION A L'ACCESSION

4.1.1.1. Réserve de propriété :

Il est expressément convenu que les marchandises vendues par notre société demeureront la propriété de celle-ci jusqu'au paiement intégral de leur prix en principal et
intérêts, la remise
de traites ou de tous autres effets ne constituant pas un paiement.

Les marchandises commandées voyagent aux risques et périls du client professionnel destinataire, même si elles sont expédiées franco.
Les risques relatifs à la marchandise vendue sont transférés à l'acheteur consommateur dès la livraison.
A défaut de paiement de notre facture à son échéance exacte, comme dans les cas de sauvegarde, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire, la décision de notre
société de se prévaloir de la présente clause de réserve de propriété sera valablement notifiée à l'acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception. Les
marchandises concernées devront nous être retournées, sans délai, dès cette notification, et aux frais de l'acheteur.

4.1.1.2. Renonciation à l'accession :

Lorsque notre société intervient dans le cadre d'un contrat d'entreprise, nonobstant les articles 551 et 552 du Code Civil, notre société demeure propriétaire de l'ouvrage
exécuté jusqu'à l'entier paiement de sa créance née du marché de travaux. La présente renonciation à l'accession ne fait pas obstacle à la prise de possession de
l'ouvrage exécuté. Les présentes dispositions ne modifient pas les obligations de notre société telles que résultant des articles 1788, 1792 et suivants du Code Civil.

5. CLAUSE DE GARANTIE

5.1.1.1. Garantie légale :

Dans nos rapports avec les acheteurs, professionnels ou particuliers, la garantie légale des vices cachés prévue par les articles 1641 et suivants du Code Civil s'applique.
Dans les relations avec les acheteurs-consommateurs, s'appliquent également les dispositions des articles L 217-4 et suivants du Code de la Consommation, relatives à
la garantie légale de conformité.

5.1.1.2. Garantie contractuelle :

Nos produits font l'objet d'une garantie de deux ans à compter de la date de livraison.
Cette garantie est strictement limitée à l'échange pur et simple des pièces reconnues défectueuses, sans indemnité de quelque na ture que ce soit, pour frais de main
d'oeuvre, démontage,
remontage, immobilisation, etc.

Cette garantie ne s'applique pas dans l'hypothèse de négligence, fausse manoeuvre, mauvais entretien ou en cas de force majeure.
Le remplacement des pièces reconnues défectueuses n'a pas pour conséquence de prolonger la durée de la garantie précisée au paragraphe ci-dessus.

6. TRAVAUX AVEC POSES OU REPARATIONS

Sauf convention contraire, le camionnage est à la charge de l'acheteur, lequel assure sous sa responsabilité la réception, la vérification des colis et la bonne conservation
des fournitures.
L'acheteur est tenu d'assurer à sa charge et sous sa responsabilité, tous travaux de maçonnerie, plâtrerie, menuiserie, peinture et travaux annexes. Les retouches
nécessitées par la disposition non-conforme des ouvertures ne peuvent en aucun cas être à notre charge. L'ouverture et le démontage des caissons et, d'une manière
générale, tous travaux conditionnant l'exécution de la pose et ressortissant d'un autre corps d'état, ne sont pas à notre charge, nos monteurs n'étant pas qualifiés pour les
exécuter.
Les pertes de temps ou fausses manoeuvres provenant de causes indépendantes de notre volonté ne sont pas à notre charge, et seront facturées en supplément.
Le paiement de la pose est indépendant de celui de la fourniture et ne peut en aucun cas entraîner de retard dans le paiement de cette dernière.
La réception générale et définitive des travaux de pose est effectuée par l'acheteur ou par son représentant en présence du monteur.
A défaut de réserve, aucune réclamation ne peut être formulée ultérieurement.
Les conditions de pose ci-dessus s'appliquent également à tous travaux d'entretien et de réparation.


